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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Référence: 201 90628-RAP-TefalRumillyRaplnspPicPollution-VF

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

531C 61.4679 (site des
Société TEFAL “Granges”) et 61.4675 (site
Z.I. des Granges de “La Rizière”).

BP 89
74150 RUMILLY Cedex Priorité DREAL E PND AE E SP E Autre

Régime EAEEEDENC
SEVESO E HAUT E BAS

Activité principale : Fabrication d’articles ménagers (articles culinaires, appareils de cuisson
électrique).

Date du contrôle: 28juin 2019

lnspecteur(s) : Didier LUCAS

Type de contrôle

E Inspection approfondie E Inspection annoncée E Inspection planifiée
E Inspection courante E Inspection inopinée E Inspection circonstancielle
E Inspection ponctuelle

Circonstances du contrôle

E Plan de contrôle de la DREAL D Plainte
O Incident/Accident du E Autre :épisode de pollution estivale à

I’ ozone.

Thèmes du contrôle

• Mesures prises en cas d’épisode de pollution.

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)

• Ateliers du site des “Granges”. Installation de traitement des émissions de COV
(oxydateur) de l’unité U7 (site de “La Rizière”).

Référentiels du contrôle

• Arrêté préfectoral complémentaire n° PAIC 2015-0053 du 03 novembre 2015 relatif au
fonctionnement temporaire des installations en cas d’activation du dispositif de gestion des
épisodes de pollution atmosphérique au niveau “alerte” (pour le paramètre ozone — 03).

• Arrêté préfectoral n° PAIC-2017-0074 du 23 octobre 2017 relatif aux procédures
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préfectorales d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de
pollution de l’air ambiant dans le département de la Haute-Savoie.

Arrêté préfectoral n° PREF/CAB/SIDPC/20l9-0077 du 25 juin 2019 relatif aux mesures
d’urgence socles prises dans le cadre de l’épisode de pollution atmosphérique.

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

MT1t’. Frédérique TRABLY TEFAL Responsable sécurité et
environnement

M. Viviane RABATEL TEFAL Ingénieur environnement

Copies Exploitant DREAL: X Chrono J PRICAE ISI Cellule G4 Autre:
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Constats de l’inspection I
I — Contexte

La société TEFAL est plus particulièrement spécialisée dans la fabrication d’articles culinaires et
d’appareils de cuisson électrique.

La production est organisée sur deux sites distincts dénommés “Les Granges” et “La Rizière”
bénéficiant chacun d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation. Cependant, les deux entités
situées sur la commune de Rumilly sont proches l’une de l’autre et il existe de nombreuses inter
actions entre elles. De ce fait, l’exploitant y traite la quasi-totalité des problématiques de façon
transversale et notamment les thématiques liées à l’environnement et à la sécurité. Ces deux
établissements sont considérés comme gros émetteurs de composés organiques volatils (COV).
Compte tenu de cette situation, les deux sites sont concernés par la mise en oeuvre de mesures de
réduction des émissions atmosphériques de COV en cas d’épisode de pollution estivale à l’ozone
(03). Ces dispositions sont prescrites par l’arrêté préfectoral complémentaire n° PAIC 2015-0053 du
03novembre2015.

L’alerte de niveau 1 pour un épisode de pollution estivale a été déclenchée par le préfet de Haute
Savoie à partir du mardi 25juin 2019 à 17h00 sur “la zone urbaine des pays de Savoie”. Rumilly
fait partie de cette zone.

Il — Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

La visite d’inspection effectuée le 28juin2019 a porté sur les mesures prises par l’exploitant lors du
pic de pollution à l’ozone débuté le 25 juin 2019, en application de l’affété préfectoral
complémentaire du 03 novembre 2015 sus-mentionné.

Le contrôle a été réalisé en utilisant le canevas spécifique “Pics de pollution — Sites avec APC”
joint au présent rapport. Les quelques actions correctives demandées à l’exploitant, résumées ci-
après, sont détaillées dans ce canevas.

Les mesures prescrites par l’affété préfectoral du 03 novembre 2015, correspondant au niveau
d’alerte Ni en vigueur le jour de notre inspection, sont respectées. Il conviendra toutefois que
l’exploitant formalise l’information de son personnel ainsi que les actions de réduction des
émissions atmosphériques de COV mises en oeuvre sous la forme d’une procédure écrite. Il veillera
aussi à informer l’inspection des installations classées de la mise en oeuvre effective de ces actions
sous un délai de 24 heures.

Les données recueillies lors du contrôle sont conservées à la DREALAuvergne-Rhône-Alpes.
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Signature de l’inspecteur Vérificateur et Approbateur

Le 08 juillet 2019 Le 8 teLs

L’inspecteur de l’çnvironnement iladjoint a chef de l’unité interdépartementale

J? des deux Savoie

,
Didier LUCAS GUILLET

1L Oti4SA ch{flfltJ

Suites données par l’inspection

Il Observations ou non conformités à traiter par courrier (voir canevas d’inspection joint)
D Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
O Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
D Autre(s)

Synthèse des suites

La visite d’inspection effectuée a permis de relever des points faisant l’objet d’observations.

L’exploitant devra fournir, sous les délais mentionnés dans le canevas d’inspection joint au présent
rapport, les éléments permettant de justifier des actions correctives engagées.

Les constats effectués ont fait en outre l’objet d’un courrier adressé à l’exploitant, dont une copie
est annexée au présent rapport.

Pièces annexées au présent rapport:

Copie du courrier adressé à l’exploitant.
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A l’attention de madame Frédérique TRABLY

Monsieur le président directeur général,

Annecy, le 09juillet 2019

L’inspection des installations classées a procédé le 28juin 2019 à une visite de contrôle de
vos deux établissements situés sur la commune de Rumilly (site des “Granges” et site de “La
Rizière”).

Le respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire ne PAIC 2015-0053 du
03 novembre 2015 relatif au fonctionnement temporaire des installations en cas d’activation du
dispositif de gestion des épisodes de pollution atmosphérique au niveau “alerte” a été vérifié à cette
occasion. En particulier, la mise en oeuvre des mesures de réduction des émissions atmosphériques
de COV prévues lors du déclenchement de l’alerte de niveau NI, en vigueur le jour de mon
inspection, a été contrôlée.

En application de l’article L. 5 14-5
trouver ci-joint une copie du rapport que
Haute-Savoie.

Monsieur le Président Directeur Général
Société TEFAL

Z.l. Des Granges
BP 89

74150 RUMILLY

du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir
je transmets à monsieur le préfet du département de la

Direction régionale de I’envirnnncment, de (‘aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes. Unité interdépartementale des deux Savoie
15 me Henty Bonieaux. 74998 ANNECY Cedex 09

standard 04 5008 09 00- Couniel ud-ds.dreal.auvene-rhnne.alpesïdevelnpnement-durable.enuv.fr
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Cette visïte d’inspection a conduit à formuler des observations. Je vous saurai gré de bien
vouloir me tenir informé, dans un délai maximum d’un mois, des suites que vous donnerez à cette
visite d’inspection en fournissant des éléments de réponse aux remarques formulées.

Par ailleurs, sauf réserve de votre part motivée sous un délai de quinze jours par des
considérations prévues par la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations, et des articles L.l10-l 40, L.124-1, L.l25-J, L.l25-4 et
L.521-7 du code de l’environnement, le rapport de contrôle joint au présent courrier sera publié sur
le site internet de l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, monsieur le président directeur général, l’expression de ma
considération distinguée.

L’ inspecteuvironnement

Didier LUCAS
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